
 

 

 
 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 30 MAI 2023 

 

 

 

FICHE DE PRÉSENTATION DES CANDIDATS 

AU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 

 

Il est rappelé aux associés que le Conseil de Surveillance d’IMMORENTE 2 est composé de 7 

membres, pris parmi les associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire.  

Les membres sont nommés pour 3 ans et tout membre est rééligible à l’expiration de son 

mandat, en deçà d’une limite d’âge fixée à 80 ans. 

 

Les mandats de 2 membres du Conseil de Surveillance sont arrivés à leur terme. 

 

2 postes sont donc à pourvoir au sein du Conseil de Surveillance d’IMMORENTE 2 et 4 

candidats se présentent. 

 

Conformément à l’article 422-201 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, 

la société de gestion a procédé à un appel à candidature dans le Bulletin Trimestriel 

d’Information du 4ème trimestre 2022. 

 

Nous sommes en mesure de vous présenter les 4 candidats pour lesquels vous serez amenés à 

vous prononcer lors de la prochaine Assemblée Générale. 

 

Si vous ne pouvez pas assister à l’Assemblée Générale, vous pouvez voter en cochant au 

maximum 2 noms dans le cadre prévu à cet effet de votre bulletin de vote par correspondance. 

 

Seront élus les 2 candidats qui auront obtenu le plus grand nombre de voix. 

 

La liste complète des mandats des candidats, dans d’autres SCPI, est mise à disposition sur le 

site internet de la Société de Gestion.  

 

 

 

****************** 
 

 

 
 

Tournez SVP   

 



 

CANDIDATS : 

 
1°) Monsieur Laurent BOUSQUET (51 ans – domicilié dans le Val-de-Marne) 

Monsieur Laurent BOUSQUET détient 16 parts de la SCPI IMMORENTE 2. 

Monsieur BOUSQUET fut cadre commercial chez un éditeur mondial de logiciels de gestion. 

Il est gérant d’une société civile patrimoine et associé d’une quinzaine de SCPI. 

Monsieur BOUSQUET est membre du Conseil de Surveillance d’une autre SCPI. 

Il sollicite son admission au sein du Conseil de Surveillance de la SCPI IMMORENTE 2. 
 

2°) Monsieur David BRICE (52 ans – domicilié en Meurthe-et-Moselle) 

Monsieur David BRICE détient 500 parts de la SCPI IMMORENTE 2. 

Salarié dans le secteur bancaire, Monsieur BRICE accompagne des PME-ETI dans leurs 

investissements immobiliers. Il investit en SCPI depuis une quinzaine d’années et souhaite 

apporter son expérience au profit des SCPI qu’il détient. 

Il sollicite son admission au sein du Conseil de Surveillance de la SCPI IMMORENTE 2. 

 

 
Membres sortants demandant le renouvellement de leur mandat : 

 
3°) Monsieur Philippe OUANSON (69 ans - domicilié dans les Yvelines) 

 Monsieur Philippe OUANSON détient la pleine propriété de 42 parts de la SCPI IMMORENTE 

2. 

Retraité, il a fondé un groupement de conseillers en gestion de patrimoine et a été vice-Président 

de la plus importante chambre de représentation de conseillers en gestion de patrimoine. Il 

exerce toujours en qualité de consultant. 

Monsieur Philippe OUANSON est membre fondateur et Président du Conseil de Surveillance 

de la SCPI IMMORENTE 2. 

  Il sollicite le renouvellement de son mandat au sein du Conseil de Surveillance. 
 

4°)  Monsieur Olivier BLICQ (65 ans - domicilié dans le Nord) 

Monsieur Olivier BLICQ détient 250 parts de la SCPI IMMORENTE 2. 

Investisseur privé. Monsieur BLICQ investit en SCPI depuis 35 ans. 

Également membre de conseil de surveillance de quatorze autres SCPI. 

Il sollicite le renouvellement de son mandat au sein du Conseil de Surveillance de la SCPI 

IMMORENTE 2. 

 


